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Canfomément $ lParti~Xe 11 du règlaent intêrieur provisoire du Conseil de 
sécurité, be Seer6tai.w gEnét,aZ présente ZfexposG succinct suivant. 
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. 
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La.liste compl&e des questions dont le Canseil de sécwité est saisi fiure 
le document S/13737, daté du II janvier J$%O, 

AU cours de la semaiuc qui s'est termi& Le 23 aaQt 1980, Ie~Ccmseil. de sécu- 
est intervenu au sujet ae la question suivante : 

LR situcticm au Moyen-Orient (voir S/7923, S/7923, S/79TG, S/liOQO, S/GO1~O, 
$%6& S/8215, S/8242, ~598569, s/05a2, S/&25, s/RW ‘1 S/&G4, s/8575 * 
ww3~, sm95, S/O747, s98753, Sm3Q7, s/mx5, sfw328, S/8336, S/@e, 
s/ollgcj $ s/89Ga) aj9123, s99135 * w9319, s/9382, S/9395 p S/9406 T S/9427 et 
Carr.1, s/9449p sj9452, R /9&5, S/9&.2, Sj9930, S/10327, S/lo3~~1 p S/=ctt;h , 
Gm55T, s/10703, S/lO721r s/10729, sfm743, SjrQ~~OjAdd.~~, Sj10%55/Add.15, 
S/iQ%55/Add.id, S/LC%5j/Add.23, S/XO%55/Add.24, Ç/1085S/Add.29, S/J.Q855/hdde30, 
S/îO855/Add.33, SjlO855jAdd.41, SjlO855jAdd.h3, Sj10%55/Add.k Sj111%5/Add.I.4, 
S/lllÿs/Ad~t.l5,SjI11%5jAdd,lf;, S/lH.ôS/Add.21, S/111AS/Add.lr2/Rev.l et 
S/1118TjAdd.b7, S/11533/Add.15, S/11593/Add,21, S/ll593/Add.29, S/ll593/Add,42, 
S/ll>9?/Add.@, S/ll9?5fAdd.21, 6/11935/Add.b2, 5/1193Ç/Add.b8, S/12269/Add.12, 

‘Sj1226~jh&i,l.3, Sj1226~jAdd.21, Sjl226~jAdd.42, Sj122&3/Add.t8, S/125%û/ASd.l0, 
S/ET20jAdd.l1, Sj12520jAdd.17, S/125?OjAdd,2L, Sj1252OjAdd+37, S/l2?iû/Add.39, 
S/12520jAddh2, S/i2520/Add.47', S/12520/Add.4%, S/l.XO??/Add.2, S/130?3/kdd.16, 
5/13033/hdd.13, S/13033jAdd.21, Sjl3033/Adde23, S/13033jAdd.34, Çj13033/Add.b7, 
S/l3033/Add.5O, Sj13737jAddalS, S/1?737/AddL& Sjl?737jAd~.21, Sj13737fAdd.24, 
S/137?1/Add.Z et S/l.373T/Add.26) e 

Dans une lettre datée du ler aoitt 1980, adressée au Président du Consei.L (1~’ 
sécurité (S/14084), le repréaentanti du Pakistan a d&lai” que9 vu les incidences 
graves et dangereuses de la prsmulpation par Israël d’une loi proclamant 1~ Vil.le 
sainte de Jérusalem capitale de 1’Etat d’Israël, il demandait, au nom des Wtts 
membres de 1’0rganisation de la Conf&encc islamique f que soit convoquée itwG<is- 
tement une sgance du Conseil de sécurité , en vertu du parcîgrapke 6 de la rés- 
lution 476 (1980) du 30 juin 1980. 

Le Conseil de s&urit& a examiné la situation à sa Z?+Sème s6anc2, le 33 :~c>>t, 
FUT Za base de la dcrnancie du Pakistan. Avec l’assentiment du Conseil,, Ic :‘re?;:i.l;.!;t 

Go.-20169 /. ,-. 



LB invité, sur laur d-de, les reprêsentanta des pays suZvan%s à participer aux 
débats sans droit de vote: Al&rie ) Arabie G saaudits, B&reïn s Dj Zlmu~i o Egyptx ) 
Hxkrats sxabes unis, Gambie, Guinée, Guin$H3issau, Raute-VaPta, Iudo&sie, Iran, 
Iraq 8 ‘fsrrtëf , Jamhiriya arabe Ifbyenna ) dwdwie L Rweit 1 Liban, Malaisie s 
Maldives, Mali, Naroc, Mauritanie, @mn, Pakistma, Qatw, R%publique arabe syriema, 
S&&al, Samnlfe, Soudan, %3had, Turquie, Y&en et Yému d&rmratique. 

Le F&oideut a appel6 l’attention sur la lettre dat6e du 15 a&t 198O, 6manant 
du repr6sentant da ila Tunisie ($/14109), dans laquelle celui-ci demandait que le 
représentant de l’organisation de Lib&ation de Xa PaleeCinc soit invite 2 pwti- 
ciper WC d6bats, Il a précisé que cette propasftion n'avait pas été prgsentée en 
application de l~artic2.e 37 au de l~articla 39 du r&#ement int&ieur grovisoire 
du Conseil, mis que, si ce deruior lPapprouvait, cette invitation confb2r ait à 
lfOrganisation de libération de la lW.cstine les mêmes droits qm C;eux q!>,f ~sn: 
conférés aux EXats &&res invit& à partieipar aux débats en vertu de Z’&rL ~;.le .37. 

Après une discxwsion, le Conseil de sécurité a adopté la proposition par 
X0 voix contre une (Etate4Jnis d’itnérique), avec 4 abstentions (France, Noru&, 
Fcwtugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). 

Le Présidant R égalemeut e,ppel$ l”attention sur Le document S/J&JJ6, dans 
lequel. figurait le texte d’un projet de r&olution :wésenté par les 35 pays 
suivants : Al.&rie, Arabie saoudite, BahreTn, Bangladesh, Pgibouti r) Etuirats arabes 
unis, Gambie, Gui&s, Guinée-Bisaau Raute-Volta, Tndon6sîet Iran, Iraq, &mhiriya 
ambe libyenne, Jordanie, Kcmeït, Liban, Malaisie, MsJ.dives, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Bigcr, Or.wn, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, S&6@J., 
Somalie, Soudan, Tchad, Iltnisie, Turquie, Y&en et Yémen d&nocratique, Ce proJet 
était conçu eome suit: 

Le Conseil. de sécurit%, 

Ayant exatniné La lettre du représentant du Pakistan, 
exercice de 1'0rganisation de la @onf&ance islssxiquet en 
(S/&4084)) 

PrésicZent en 
date du ler aotit 2.980 

Rappelant sa résolution 476 (1980) du 30 Juin 1980, en particulier les 
paragraphes S et 6 de cette r&oSution, 

Réaffirmant de nouveau que I'acquiaition de territoire par La force est 
inatiissible, 

Profondément prdoccupé par l'adoption par la Knesset isra6lienne d'une 
"loi fondf%nentale"' proclamant une modification du caractère et du statut de 
la Ville sainte de Jérusalem, 

Notant qu'Israël. ne s'est pas confor ii la résolution 476 (W80) du 
Conseil de sécurité, 

RÊaffirmant aa détermination d"exatniner, confor&ment aux dispositions 
pertinentes de la Charte de5 DTations Unies, des moyens pratiques dtassurer 
l'application int6gral.e de la résolution 476 (1980) au cas oii Israël ne ~"y 
conformerait pas; 



Condmme Xaraël pour 8on refus de se conformer 2 la r&olution 

2, Considh quq toutes les mesures et dispositiaw &6&latives et 
administrazases pw Zsraëf, ptisaaaae oocuIKfnte, qui onl, modifie ou 
visent à modifier le~curactère et le statut de la Ville sainte de J6russJ.em 
et, en purtictiîer, la r&e~te “loi fondamentale” sur Jêrusalem, sont rrtiles 
et na& avenuea et doivent être ntapportées im&iatwnent~ 

3. Affirme, que 1 ‘adoption d’une %i fondsmeutale” sur J&u.salem par 
XsraQ1, puiss~cle occupante, constitue une violation fl~rante de la quatrihe 
Convention de Geuhe relative & La protection deo perso~eo civiles en temps 
de guerre, du 32 aoQt 1949; 

,‘i. Affirme êfr,alement que cette action fait gravesnent obstacle à 
3. ’ în&uar~tîon d’utre paix d’ensemble, juste et durable 9 EW Moyen-Qrieut et 
constitue ug2 menace & la paix et à la &urité îtiternationalos; 

5. $$?icle~ de refkse~ dé reconna%tre en quoi que ce soit la “loi fonda- 
mentale” fiu.r Jërusul.em et denmde à tous les Etats: 

4 De respecter cette déci.sfon; 

b) De UC $$AS traiter avec les institutions kWZ&l.~ennea établiee Ei 
Jérusulem; 

a) S'agisswt en partîctilier des E-&&s qui ont établi une représen- 
tation diplmmtîque 3 J6rusalem, de retirer cette représentation de la 
‘Ville sainte t 

4. Demande 8 tous les Membres de 1'0rganisation des Nations Unies 
d'appliquer contra Israël les mesures prévues 3 IfArticle 41, Chapitre VII, 
de la Charte, y compris l'interruption des relations Economiques et militaires 
ixrt3c l;sr&!l; 

T* Prie le Sec&taire g&éral de faire rapport RU Conseil de sécurit6 
sur l'appl~io~ de la prhente rholution avant Xe 15 novembre 1980; 

0, Déc-ide de demeurer.saisi de cette grave situatAon, 

Le représentant de la Tunisie, qui a présent6 le projet de résolution des 
35 puissances, a déclaré que les auteurs ne demanderaient ~;as que le texte soit 
mis aux voix. 

Le Pkident G appelé l'attention sur le texte d’un projet de résolution 
(5/1411?), qui avait 66 établi au cours de consultations. 

Le Conseil de s&uri.t6 a alors mis aux voix ce projet de r&olution et l'a 
adopt.6 par lb voix contre zéro t avec une abstention (Etats-Unis d'Amérique), en 
tant que résolution 478 (1980). 

Le texte de la résolutian 478 (1980) est le suivant: 



~mbf~~~t de dz0UVN3U gUf? i*ttcgUidliOn dE? LWritQir0 pc~r la fCW3 W3t 

iUasiUe, 1 ,.:! . ‘<. .* ,. .’ :.. 
> ,,. 

@ofon&nt w6occulp~ par l’adoption pw la Knesset imx&lienne dPune 
“loi f0nclamerat6le,‘~ proclamant’ um modification du caract$rc et du statut do 
la Ville SE&&S de, J6rustia, weo ce que oela im~liquo ,pour XE~ paix ct la 
sécurité, 1 .., 

Notant qufTsraë3. ac s'est pas oonformé $ &a r&o;tuf;foa QG (1980) du 
Carm?il de s6ouxitB, 

’ 
RBsffirmant~ sa d6tcmination drexcminec, confomémekit uux di.spof3itions 

pertinentes de la Charte des Nations Unies, des moyens pratiquas dSaasurer 
1°applicat90ri in%&xLle de sa r&3olution 476 (1900) au cas 03 Xsmül ne a*~ 
conformerait pas, 

1. Censure dms las termea les plue hergiqueo lsadojptisn par TeraGl de 
3a "loi fondamentale" sur Jérusalem et son refus de se conformer aux r&o- 
lutitans pertinentes du Conseil de &curi%ép. , 

2. Affirme que l'adoption de la "loi fond~entale" -ar Tsraël constitue 
une violatioti du dwit international et n'affecte pas le ntaintien en appli- 
cation de Za quatrième Convention de Cenhe relative & Pêt protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoQt 19@, dans 2ce territoires 
palestiniens et autres territoires arabe8 occup& depuis Juin 1367, y compris 
J6rusEtlem; 

3. Consid*re que toutes les mesures et dispositions 16gislatives et 
adminzihratives prises par Ier&&, pu~ssétnce oacupante, qui ont modifie au 
visent & modifier 3e caractère et le statut de la Ville sainte de Jér!x%I.em 
et, en particulier, la récente “loi fands.mental,c"' sur J&usalem, Dont nulles 
et non avenues et doivent &re rapportses imm8diatement; 

4, Affirme Egalement que cotte action fait gravanont obstacle à l?instau- 
ration d'une paix d'ensemble, juste et durable au Moyen-Orient; 

.T. Décide de ne pas reconnaître la "'loi fonasmentalet~ et les autres 
actions d'Xsra61 qui, du fait de cette loi, cherchent à modifier le caractère 
et le statut de Jérusalem et demande à tous les Membres de l’Organisation des 
Nations Unies: 

a) D'accepter cette dhision; 

b) S’agissant des Etats gui ont 6tabli des missions diplomatiques ii 
Jérusalem, de retirer ces missions de la Ville sainte; 

6. Prie le Secr&nix g&&al de faire rcppurt as.~ Conseil de sécurité 
sur 1 ‘applGi.on de la pr&ente résnllltian avant le 15 ooucmhre 1.98Cl; 

7. Décide de derneur~-*5‘8_~~.~~~~.~~,~~e &~+VS aft.w%ion. i ----- 
-1’ 


